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' .. PROJET DE LOI

abrogeant et remplaçant l'article '354 et l'intitulé
de l'annexe II au livre 2 et complétant Z 'annexe III
au livre II du Code Général des Impôts.

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi qui vous est eoumie fait suite aux travaux
rééents de la Commission nationale pour la réforme de la Fiscalité qui ont conclu à

I:'harmonisation des taux de la taxe sur le chiffre d'affaires3 appliqués à la product-ion
locale et à l'importation.

Les ob.i eotri fe de cette harmoni.eabion sont les suivants :

- respecter le principe de la neutralité fiscale des taxes sur te chiffre d'affaires3 19
protection de la production locale étant réservée aux Droits de Douane.

- éviter l'imposition à des ta~~ différents des mêmes produits selon au'ils soient pro-
duits localement ou importés. J

- assurer une simplification du travail administratif de l'administration des Douanes et
de la Direction générale des I"pôts.

- procurer un Léqe r accroissement des recettes budgétaires.

- permettre une mei.l.l.eure poeo ibi.l.i té aux producteurs d'appliquer le droi.t: de déduction

des taxes sur le chiffre d'affaires.

Les nouveaux taux de la taxe sur Ze chiffre d'affaires sont
établis au niveau eui uant: :

taux normal : 11~9% actuellement pratiqué à l'importation~ élargi à la pr-oduction loc~
le.

- Taux réduit : 4%~ oalcbl:e eu» les vent-ee intérieures et à l'importation .
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Taux intermédiaire : 11% appliqué au.r.prestations de eer-oice, taux qui se eitiuerà
à 0,9% en moins de taux normal en raison du principe des déductions autorisées

pour les producteurs, et interdit a~~ prestataires de serùice.

Taux majoré : 25 % sur les produits faisant l 'ob.iet: d' l'annexe III au livre 2 du

Code général des Impôts, qui sont des produi-te et ob.iet e à caractère somptuaire ou

de luxe.

En vue de limiter l'importation des voitures de luxe source t :

de sorties importantes de devises, et, elles-mêmes fortes consommatrices de carburant

les voitures-automobiles de plus de 9 CV., cr l'exclusion des véhicules utilitaires et

des véhicules destinés au transport public de voyageurs seront imposés au tau.r.de

25% de la T. C.A.

Le rendement fiscal de ce projet, tout en normalisant la

diversité des taux de la taxe eur le chiffre d'affaires, et eimpl.if'iant: aine i la

charge des administrations fiscale et douanière, est de l'oY'dre de 1,8 milliard de

Frs C.F.A., sur la base des recettes fiscales de cette catégorie pouY' l'année budgé-
taire 19?5/19?6.
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Un Peuple - Un ~lt - Une Foi
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IL az: II

abrogeant et remplaçant l'article 354
et l'intitulé de l'annexe II
au livre II et complétant 1;annexe III du
Livre II du Code général des Imp6ts.

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en. sa séance du

du Jeudi 26 Mai 1977 ,

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLEPREMIER.-L'article 354 du Code général des ImpOts est abro~~ et
remplacé par les dispositions suivantes

" ARTICLE354 :

1°1 - le taux normal de la taxe sur le ehif.fre d'affaires est fixé

à 11,9 %

2°1 - toutefois, la taxe est perçue :

a) - au taux réduit de 4% :

SUl' les ventes ou fournitures faites par les ccnces-

sionnaires de services publics selon les tarifs

homologués par l'autorité publique;

sur les ventes et les importations de suere ;

sur les ventes et les importations de produits destinés

à l t alimentation du bétail et de la volaille, dont la

liste .figure à l' annexe II du :présent livre.

b) - au taux intermédiaire de 11% sur les travaux immobiliers,

les prestations de service et les ventes à consommer

sur place.

e) - au taux majoré de 25% sur les opérations visées à

l'article 345-4 et sur les ventes et les importations

des pr-odud t s figurant à l'annexe III du présent livre" •
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ARTIQ1.li~.- L'inti tulé de l'a'Ylnexe II au livre II du Code généra:" des impOts

est abrogé et remplacé par l'intitulé suivant:

" ANNEXEII - Produits destinés à l'alimentation du bt!tail

et de la volaille passibles du taux réduit de

la taxe sur le chiff're d'affaires""

ARTICLE3.- L'Annexe III au Livre II du Code général des :;:'.pOts est

complétée par les dispositions suivantes:

11 _ voitures - automobiles pour le transport des personnes,

de plus de 9 ev (ex: nO 87-02 A2 du tariE des Douanes

à l'exclusion des véhicules utilitaires et des véhicules

destinés au transport public des voyaçeur-s ";

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fai t à Dakar 1 le 4 Juin 1977

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR.
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